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C'est le moment de déguster... sans modération … 

… de la fraise : premier fruit annonciateur du printemps, la gariguette, la ciflorette, la cléry, … rafraîchissantes et parfumées, mettent le soleil dans votre assiette. 
… de la cerise : rouge brillant, charnues, appétissantes comme des bonbons mais bien meilleures pour la santé, les cerises ne vont pas tarder à apparaître sur les étals. 

A consommer sans modération ! 
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Interdire la vente à perte plutôt que fixer les marges 
 

 

Le Président de la République vient d’annoncer que pour résoudre les difficultés 

techniques et économiques des agriculteurs, il va signer un accord de "Réduction 

des marges" avec la grande distribution. Pour les producteurs de fruits, le lien de 

cause à effet entre « Encadrement des marges de la grande distribution » et 

« Juste rémunération des producteurs » est illusion. Ils ne veulent ni être un jour 

jugés responsables de cette orientation, ni empêcher les entreprises de dégager 

des marges leur permettant d’assumer leurs charges et investir dans l’avenir. 

Au contraire, les producteurs de fruits souhaitent la mise en place d’accords loyaux 

et moraux du commerce qui débuteraient par une rémunération des producteurs au 

minimum au dessus de leurs coûts de production. 

C’est pourquoi, la FNPF propose au Président de la République de : 

• Interdire la vente à perte ; 

• Revoir les critères définissant la situation de crise pour y intégrer une notion 

de coût de production ; 

• Interdire la pratique des remises, rabais, ristournes ou renforcer les contrôles 

permettant de vérifier l’existence de réelles contreparties à ces avantages 

commerciaux ; 

• Généraliser la contractualisation et encadrer la pratique du prix après vente ; 

• Supprimer les distorsions entre produits importés et produits nationaux. 

La mise en place de l’ensemble de ces mesures permettra aux producteurs de 

retrouver réellement un équilibre et un avenir. 

De son côté, la FNPF est prête à signer un accord contenant ces points. 


